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LE CITOYEN, ACTEUR MAJEUR DE LA TRANSITION DU SYSTÈME
ALIMENTAIRE

La sécurité alimentaire existe lorsque tous les êtres humains ont,
à tout moment, la possibilité physique, sociale et économique de
se procurer une nourriture suffisante, saine et nutritive leur
permettant de satisfaire leurs besoins et préférences
alimentaires pour mener une vie saine et active. 

Définition adoptée en 1996 lors du Sommet Mondial de l’Alimentation à Rome

[1] CGDD, « Notre alimentation, c’est combien de gaz à effet de
serre (GES) ? », 8 septembre 2022
[2] ADEME, « L'empreinte énergétique et carbone de
l'alimentation en France, de la production à la consommation »,
juin 2019

[3] CGDD, « Les émissions de gaz à effet de serre de
l’agriculture », 12 février 2021
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L’alimentation occupe une place
centrale dans nos vies et elle est
aujourd’hui au cœur de défis majeurs en
France, et bien au-delà. Ces défis sont le
résultat de plusieurs facteurs
interconnectés qui ont un impact direct
sur notre société, notre santé et notre
environnement (approche One Health). 

D’une part, l’alimentation figure parmi les
principales sources d’émissions de gaz à
effet de serre (GES). Avec 22 % de
l’empreinte carbone de notre
consommation totale, elle est le
troisième poste le plus émetteur de GES
après le transport (30 %) et le logement
(23 %) [1]. D’après les chiffres de l’ADEME
[2], à l’échelle individuelle l’alimentation
d’aujourd’hui représente un quart des
émissions de gaz à effet de serre d’un
Français et engendre des impacts sur
l’eau, les sols, l’air ou encore la
biodiversité, auquel s’ajoute un enjeu
impo

important de gaspillage. La majorité de
ces impacts est générée durant la phase
de la production agricole, une
caractéristique importante à prendre en
compte lorsqu’on sait qu’un tiers de la
production est perdue ou gaspillée, soit
près de 10 millions de tonnes par an
(ADEME). En effet, l’agriculture en France
est le deuxième poste d’émissions de
GES (avec 19 % du total). L’élevage est la
source de 68 % des émissions
nationales de méthane, et la culture des
sols de 80 % des émissions nationales
de protoxyde d’azote [3]. 
De plus, l’agriculture caractérisée par
des pratiques intensives et l’utilisation
de pesticides a des impacts négatifs
significatifs sur la biodiversité qui
contribuent à son déclin, une urgence
soulignée par l’ancien vice-président de
la commission européenne, Frans
Timmermans qui indique que « La
surutilisation des pesticides tue une
grande
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grande partie de notre biodiversité. A
long terme c’est une menace directe
pour le monde agricole (…) c’est une
menace existentielle sur notre capacité
à produire de la nourriture » (cité par le
Monde du 26-11-2022). 

D’autre part, la santé publique est aussi
mise à l’épreuve par des défis de taille,
l’alimentation étant un « déterminant
majeur de la santé et notamment des
pathologies chroniques » selon le
Professeur Serge Hercberg, médecin
nutritionniste à l’origine du Nutri-Score.
Si ces maladies sont plurifactorielles,
une alimentation malsaine est soit un
facteur aggravant dans l’apparition de
maladies chroniques telles que l’obésité
(qui a doublé entre 1997 et 2020 et a
été multipliée par 4 pour les 18-24 ans),
le diabète, les maladies cardio-
vasculaires, les allergies mais aussi les
cancers, l’asthme ou encore les maladies
neurologiques. 

Aussi, les effets dévastateurs du
dérèglement climatique, les enjeux liés à
l’effondrement de la biodiversité,
l’accroissement démographique, la
raréfaction et la pollution généralisée de
l’eau, ainsi que la nécessité de garantir
une alimentation saine et abordable
pour tous, nous enjoignent à enclencher
la transition de notre système
alimentaire vers des modèles plus
résilients et plus durables. 

Le système alimentaire désignant
l’ensemble « des étapes nécessaires
pour nourrir la population : cultiver,
récolter, conditionner, transformer,
transporter, commercialiser et
consommer. » Il « englobe toutes les
interactions entre les personnes et
l’environnement naturel (…) ainsi que les
effets de l’environnement sur la santé
humaine et la nutrition. Il inclut
également les intrants, les institutions,
les infrastructures et les services qui
sous-tendent la réalisation de toutes
ces

ces étapes » [4], il est impératif de
repenser notre modèle agricole pour agir
sur ce qui se retrouve dans notre
assiette, pour préserver notre
alimentation et l’avenir de notre planète.
Il en va de la démocratie alimentaire. 

Mais comment réaliser cette transition
et impacter l’ensemble du processus, de
la fourche à la fourchette ? 
Comme l’indique le Sénat dans son
rapport [5] « des signes montrent que ce
processus est déjà engagé dans notre
pays, comme en témoignent depuis
plusieurs années la baisse de la
consommation de produits animaux,
l’essor rapide du secteur bio, la méfiance
croissante à l’égard des pratiques
d’ultra-transformation industrielle ». 

De même, comme l’indique la Cour des
comptes dans son rapport de juin 2022
[6], l’agriculture biologique a connu un
changement d’échelle au cours de la
dernière décennie (2010-2021) avec une
augmentation de la part du bio dans la
surface agricole (passant de 3 % à 10 %)
et une consommation bio multipliée par
3,5 sur cette même période. La Cour des
comptes rappelle ses bénéficies
multiples tant sur le plan
environnemental, reconnus depuis
longtemps, que sur le plan de la santé.
L’agriculture biologique est également
un moyen efficace pour réussir la
transition agro-environnementale
incitant ainsi les exploitations agricoles
classiques à adopter des pratiques plus
respectueuses de l’environnement.

Toutefois, la politique de soutien à
l’agriculture biologique reste insuffisante
selon la Cour des comptes qui critique  
une « politique de soutien qui n’est pas à
la hauteur de l’ambition affichée par les
pouvoirs publics ». Les objectifs de 15 %
des terres agricoles en bio et de 20 % de
bio dans les cantines publiques en 2022
n’ont pas été atteints. La Cour des
comptes ajoute que « le manque de
communi

4

[4] Définition du Fond international du développement agricole
[5] Rapport du Sénat n°476, « Vers une alimentation durable :
un enjeu sanitaire, social, territorial et environnemental majeur
pour la France », p77, mai 2020

[6] Cour des comptes, « Le soutien à l’agriculture biologique »,
juin 2022

https://www.ifad.org/fr/systemes-alimentaires
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https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2023-10/20220630-rapport-soutien-agriculture-bio.pdf
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2023-10/20220630-rapport-soutien-agriculture-bio.pdf
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communication sur l’agriculture
biologique, son impact sur
l’environnement et la santé, contribue au
ralentissement de la demande de
produits bio face à la concurrence
croissante de labels « verts » moins
exigeants ». 

Il est important de noter également une
diminution de la consommation du bio
en lien avec l’inflation actuelle. Comme
l’indique l’Agence bio dans son
document « Panorama du bio 2022 »
révélé en juin 2023, l’achat de produits
issus de l’agriculture biologique recule :
en 2021, les achats de produits
alimentaires bio sont en baisse de 4,6 %
et la part du bio dans le panier de
courses alimentaires des Français est de
6 % en 2022, contre 6,44 % en 2021.
Comme le souligne ce rapport, « en
2022, l’inflation met à mal le pouvoir
d’achat des Français et les conduit à
devoir dépenser plus et à consommer
moins ».
Si la grande distribution connaît une
baisse significative de 4,6 % tout comme
les magasins spécialisés en bio (- 8,6 %),
la vente directe à la ferme et sur les
marchés est en progression avec une
augmentation de 3,9 %. Cette tendance
confirme donc l’intérêt croissant des
consommateurs pour des produits qui
allient une méthode de production
respectueuse de l’environnement à un
mode de distribution renforçant le lien
entre producteurs et consommateurs. 

Plus récemment, la période de crise
sanitaire du Covid-19 a renforcé cette
prise de conscience globale des enjeux
autour de l’alimentation et de
l’agriculture. La pandémie a ainsi braqué
les projecteurs sur notre système
alimentaire, ses agriculteurs et ses
dépendances, et sur l’importance de
l’autonomie alimentaire de notre pays
que « seul un modèle d’agriculture
soutenable pourra garantir  » [7]. 

Cette crise a par ailleurs mis en lumière
une forte augmentation de la précarité
alimentaire. L’avis du CESE sur
l’alimentation durable [8] souligne ainsi
que « le Secours Populaire a estimé à
45 % la hausse de la demande d’aide
alimentaire depuis avril 2020 ». La
Fédération française des banques
alimentaires constate quant à elle que «
l’augmentation du nombre de
personnes ayant recours à l’aide
alimentaire n’a pas faibli à l’issue du
déconfinement ». Dans un contexte
marqué par une forte inflation, en
particulier sur les produits alimentaires,
cette hausse de la précarité alimentaire
se poursuit en 2022 et s’accélère
même entre juillet et novembre 2022,
passant de 12 % à 16 % [9]. Les jeunes,
les femmes et les personnes ayant de
très bas revenus sont particulièrement
touchés. Aussi, les moyens de lutte
contre la précarité alimentaire doivent
faire partie intégrante de cette
transition. 

« Avoir un accès régulier, permanent
et libre (...) à une nourriture

quantitativement et qualitativement
adéquate e t suffisante. »

 Définition des Nations Unies
du droit à l'alimentation

À la lutte contre la précarité alimentaire
s’ajoute la lutte contre le gaspillage
alimentaire. En France les pertes et
gaspillages alimentaires représentent
près de 10 millions de tonnes de
produits par an. Or ce gaspillage
constitue une utilisation non nécessaire
de précieuses ressources naturelles
(terres cultivables, eau) ainsi qu’une
source d’émissions de gaz à effet de
serre évitables. Selon l’ADEME, ces
émissions représentent environ 3 % de
l’ensemble des émissions nationales.
Toutes les étapes de la chaîne
alimentaire sont concernées par ces
pertes de la production (32 %) à la
consommation (33 %), en passant par la
t[7] Assemblée nationale, « L’autonomie alimentaire de la

France et au sein de ses territoires », 2021
[8] CESE « Pour une alimentation durable ancrée dans les
territoires », Florence Denier-Pasquier et Albert Ritzenthaler,
p17, décembre 2020

[9] Crédoc, Enquête Conditions de vie et aspirations des
Français, mai 2023

https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/presse/DP_AutonomieAlimentaire.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/presse/DP_AutonomieAlimentaire.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2020/2020_27_alimentation%20_territoires.pdf
https://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2020/2020_27_alimentation%20_territoires.pdf
https://www.credoc.fr/publications/en-forte-hausse-la-precarite-alimentaire-sajoute-a-dautres-fragilites
https://www.credoc.fr/publications/en-forte-hausse-la-precarite-alimentaire-sajoute-a-dautres-fragilites
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transformation (21 %) et la distribution
(14 %), comme le démontre l’étude de
l’ADEME sur l’état des lieux des masses
et gaspillages alimentaires et de sa
gestion aux différentes étapes de la
chaîne alimentaire.

Si depuis plusieurs années, des
dispositifs ont été mis en place pour
accélérer le changement, limiter les
déchets et préserver les ressources
naturelles et la biodiversité (loi anti-
gaspillage pour une économie circulaire,
loi relative à la lutte contre le gaspillage
alimentaire, dite loi Garot, EGALIM, pacte
national de lutte contre le gaspillage
alimentaire) de nombreuses actions
doivent encore être menées en matière
de prévention et de lutte contre le
gaspillage alimentaire à tous les niveaux.

La transition du système alimentaire
nécessite donc un portage politique fort,
en particulier des pouvoirs publics, de
l’Etat et des collectivités locales, et
suppose de mobiliser l‘ensemble des
acteurs du système alimentaire. 
Comme le mentionne le Sénat, ces
derniers « n’ont pas à créer un
mouvement. Ils doivent plutôt prendre
appui sur la dynamique sociale
émergente en s’attachant à identifier et
à lever les freins qui pourraient
empêcher son plein déploiement ».  

Les citoyens, qui sont également
consommateurs, peuvent donc occuper
une position centrale dans cette
transition. Leurs choix (opter pour des
produits locaux et biologiques), leurs
actions (soutenir les initiatives locales,
ou encore changer leurs pratiques de
consommation) et leur engagement
collectif, ont le potentiel d’impulser et de
remodeler l’ensemble du système
alimentaire vers une voie plus durable et
résiliente.

Dans ce contexte, les conseils de
développement, lieux de débats et de
pro

propositions citoyennes créés à l’échelle
d’une intercommunalité ou d’un
territoire de projet, composés de
citoyens et d’acteurs qui s’engagent
bénévolement au service de leur
territoire, peuvent jouer un rôle
important dans la transition agricole et
alimentaire en facilitant la participation
des acteurs locaux, en coconstruisant
des stratégies, en favorisant la mise en
réseau et la coopération, ou encore en
assurant le suivi et l’évaluation des
actions mises en œuvre à l’échelle locale
en lien avec les collectivités.

Forts des 116 conseils de développement
membres de notre réseau national,
répartis sur l’ensemble du territoire aussi
bien dans les territoires ruraux que
urbains, nous avons lancé il y a un an, un
groupe de travail spécifique sur cette
thématique. A travers le prisme de
l’agriculture et de l’alimentation durable,
les travaux ont permis de mettre en
lumière une grande diversité de
solutions et de pratiques mises en
œuvre dans les territoires, issues des
réflexions des conseils de
développement membres de la
Coordination nationale. 

La transition du système alimentaire, fil
directeur de cette synthèse, est plus
que jamais nécessaire pour assurer la
sécurité alimentaire, préserver la santé
et l’environnement, et lutter contre les
effets du dérèglement climatique. Le
rôle des conseils de développement et à
travers eux des citoyens constituent un
atout majeur pour opérer ce
changement de manière efficace. Aussi,
leur participation et l’intégration de leurs
réflexions dans les politiques publiques
peut contribuer à une meilleure prise de
décisions et à une plus grande
responsabilité des acteurs impliqués, en
faveur de modèles agricoles plus
résilients pour une alimentation de
qualité, durable, de saison, et accessible
à tous. 
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CONTEXTE

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD

Penser la transition du système
alimentaire vers un modèle plus durable,
s’accompagne souvent d’une
reterritorialisation de ce système vers
une échelle plus locale. Cette démarche
n’est pas nouvelle, comme l’indique le
CESE dans son avis sur l’alimentation
durable [10]  et souligne « qu’à partir du
début du 21ème siècle, des acteurs
économiques déjà présents dans le
champ de l’alimentation se sont
intéressés à sa reterritorialisation,
jugeant ce créneau prometteur ». 

Si dans un premier temps le processus a
longtemps reposé sur des initiatives
locales individuelles ou collectives, son
institutionnalisation a ensuite été
croissante avec le Grenelle de
l’Environnement (2009), prolongé par le
plan « Objectif Terres 2020 » pour un
nouveau modèle agricole de Michel
Barnier. En 2014, l’Etat soutient
officiellement ce mouvement avec la loi
d’avenir pour l’agriculture qui a
encouragé, entre autres, le
développement des projets alimentaires
territoriaux (PAT). 

Parallèlement, la France s’est dotée d’un
Programme national nutrition santé
(PNNS). Lancé en janvier 2001, il a pour
objectif d’améliorer la santé de
l’ensemble de la population en agissant
sur l’un de ses déterminants majeurs : la
nutrition. 

Les collectivités se sont aussi saisies du
sujet et sont aujourd’hui des actrices
majeures de la transition agricole et
alimentaire dans les territoires. Elles ont
la capacité d’agir grâce à des dispositifs
existants et des financements adaptés à
leurs compétences en recherchant une  
cohérence avec la politique nationale
(foncier, révision de la PAC). 

Parmi les dispositifs existants, nous
pouvons citer les projets alimentaires
territoriaux (PAT). Initiés à l’échelle d’une
commune, d’une intercommunalité, d’un
parc naturel régional ou encore à
l’échelle d’une région, ils ont pour
objectif de relocaliser l'agriculture et
l'alimentation dans les territoires en
soutenant l'installation d'agriculteurs, les
circuits-courts ou les produits locaux
dans les cantines. Ils contribuent ainsi à
décliner à l’échelle locale les grandes
orientations nationales en matière de
poli[10] Avis du CESE « Pour une alimentation durable ancrée

dans les territoires », Florence Denier-Pasquier et Albert
Ritzenthaler, p16, décembre 2020
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politiques alimentaires. Au premier
janvier 2023, 400 PAT ont été mis en
place couvrant plus de 2/3 de la
population française [11]. 

La restauration collective apparaît
également comme un levier important
dans la transition du système
alimentaire. Trois lois cadres, EGAlim
(2018), AGEC (2020) et Climat et
Résilience (2021) fixent les orientations
pour tendre vers une restauration
collective plus durable (avec des
approvisionnements en produits
durables et/ou de qualité, réduction du
gaspillage alimentaire, développement
des menus végétariens, élimination de
l’usage du plastique). Depuis le 1er
janvier 2022, 50 % des produits que l’on
retrouve dans la restauration collective,
doivent être durables et/ou de qualité,
et 20 % de ces produits doivent être
issus de l’agriculture biologique. Depuis
2019, un menu végétarien hebdomadaire
doit également être proposé dans les
cantines scolaires. 

Cependant, malgré la loi EGAlim et les
avancées réalisées, la part du bio ne
s’élève aujourd’hui qu’à 6 % dans la
restauration collective.

« La dimension territoriale de notre
politique  alimentaire gagnerait à être

renforcée à travers une meilleure
association des collectivités

territoriales à sa mise en œuvre. » 
Rapport du Sénat, mai 2021

Le Sénat propose alors de « confier aux
collectivités territoriales le pilotage d’une
vraie politique alimentaire locale » en
soutenant « la structuration des filières
locales » [12] à travers notamment le
renforcement des projets alimentaires
territoriaux et la restauration collective. 
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[11] Source : Ministère de l'Agriculture et de la souveraineté
alimentaire

[12] Rapport du Sénat n°620, « Vers une alimentation durable
et locale : corriger les faiblesses et consolider les forces de
notre modèle agricole », mai 2021

https://www.senat.fr/rap/r20-620/r20-6201.pdf
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Pour répondre à la volonté exprimée par
les conseils de développement
membres de notre réseau de mettre en
commun des expériences, de partager
des problématiques et d’identifier des
solutions mises en œuvre dans les
territoires sur la thématique de
l’alimentation et de l’agriculture, nous
animons un groupe de travail sur le sujet
depuis septembre 2022. 

LA VOLONTÉ DE MENER UN TRAVAIL INTER-CONSEILS DE
DÉVELOPPEMENT

ENTRE 

15 ET 20 

SEPTEMBRE
2022 

LANCEMENT DU
GROUPE DE

TRAVAIL
8

RÉUNIONS
ORGANISÉES EN

VISIOCONFÉRENCE

PARTICIPANTS 
À CHAQUE
RÉUNION

Gabriel Bouillon 
chargé de mission Agriculture et
directeur de projet CTE et PAT de la
Communauté d’agglomération du
Pays de Grasse, a présenté la
genèse et l’élaboration du PAT sur
son territoire.

Florence Denier-Pasquier 
et Albert Ritzenthaler, 
rapporteurs de l'avis du CESE « Pour
une alimentation durable ancrée
dans les territoires » (2020) ont
présenté leurs travaux au cours
d'un webinaire que nous avons
organisé.Mettre en commun les réflexions

des conseils de développement sur
le sujet afin d’être force de
propositions auprès des
parlementaires et des ministères 

Réfléchir aux types de données
facilement accessibles, qui
permettraient d’enrichir ces
réflexions

Inciter les conseils de
développement à s’emparer de ces
questions pour mieux appréhender
la thématique dans les territoires. 

Le travail réalisé a mis en exergue une
grande diversité de problématiques et
de thématiques à explorer telles que le
rôle des conseils de développement
dans les projets alimentaires territoriaux,
la nécessaire prise en compte du lien
entre alimentation et santé, la maîtrise
du foncier agricole, ou encore la place de
la démocratie alimentaire dans la
transformation du système alimentaire. 

Pour aider les réflexions du groupe, nous
nous sommes appuyés sur les
interventions de personnes ressources :
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Depuis la première réunion, le groupe
s’est donné plusieurs objectifs : 



OBSERVATOIRE TERRITORIAL ET CITOYEN

Zoom sur l 'Observatoire territorial et citoyen

L’Observatoire territorial et citoyen
est une plateforme web mise en place
en 2022.

Issue d’une réflexion commune entre
la Coordination nationale des Conseils
de développement et TaDatum, elle
est conçue pour faciliter l’accès, la
compréhension, et l’analyse de
données pour un public non
spécialiste de l’open data. En effet,
malgré l’ouverture des données
publiques qui s’est fortement
développée ces dernières années, leur
accès reste souvent complexe, et est
e

L'OBSERVATOIRE TERRITORIAL ET CITOYEN, UN OUTIL D'AIDE À LA
RÉFLEXION POUR LE GROUPE DE TRAVAIL
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Ce travail a également été l’occasion
pour les participants de questionner la
disponibilité des informations sur le
sujet, et de réfléchir aux données
pertinentes pour leurs contributions.  
Mettre en place des actions en faveur
de la transition agricole et alimentaire
tout en répondant aux besoins locaux,
suppose de disposer d’informations sur
les activités agricoles de son territoire,
sur la localisation des parcelles
exploitées, ou encore sur les flux des
produits alimentaires, depuis les lieux de
production vers les lieux de
consommation. Or comme le souligne à
juste titre le Sénat dans son rapport, il
existe « un manque de données
disponibles sur le système alimentaire
français et en particulier sur la filière
biologique. (…) Faute de données, aucun
pilotage fin d’une politique alimentaire
territoriale n’est possible ». La mise à
disposition de données locales,
transparentes, fiables et exploitables,
constituent alors une proposition à part
entière formulée par le Sénat dans son
rapport [11].

Dans ce cadre, à travers l’Observatoire
territorial et citoyen, plateforme que
nous avons mise en place en 2022, et
avec l’aide de la société TaDatum, nous
avons travaillé à la mise à disposition de
données concrètes, d’éléments de
diagnostic et de compréhension des
territoires et de les visualiser à travers
des cartes et des graphiques :  

encore trop peu généralisé. 

L’Observatoire constitue alors un point
de départ pour alimenter les
discussions sur les données et sur la
manière de les représenter, dans le but
de les rendre intelligibles et
accessibles au plus grand nombre. 

Des informations sur la production
agricole effective des territoires
(activités agricoles dominantes,
répartition des cultures, localisation
des parcelles agricoles par
commune, l'évolution des cultures) 

Des informations pour appréhender
l'enjeu de la restauration scolaire
sur son territoire (localisation et
nombre d'élèves pour chaque
établissement scolaire)

[11] Rapport du Sénat n°620 « Vers une alimentation durable
et locale : corriger les faiblesses et consolider les forces de
notre modèle agricole », Proposition n°12, mai 2021

©CNCD, 2023
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Ces données permettent de dresser les
premiers traits d'un portrait agricole
pour l'ensemble des intercommunalités. 

https://www.senat.fr/rap/r20-620/r20-6201.pdf
https://www.senat.fr/rap/r20-620/r20-6201.pdf
https://www.senat.fr/rap/r20-620/r20-6201.pdf


L'agriculture responsable, locale, vertueuse

Les projets alimentaires territoriaux 

Partenariats et actions de coopération

Sensibilisation et mobilisation des citoyens

Lien entre alimentation, santé, et environnement

SEPT SUJETS DE
RÉFLEXIONS

L'installation des jeunes agriculteurs

Les grands axes thématiques abordés 

©CNCD, 2023

Le foncier agricole
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Les données et les cartographies
présentées ont permis d’ouvrir le débat,
d’informer et de comprendre les grands
enjeux autour de ces statistiques. Plus
largement, les données sélectionnées et
mises à disposition dans l’Observatoire
constituent un support pour les conseils
de développement, et leur permettent
de s’appuyer sur des informations
pertinentes pour contribuer activement
aux réflexions liées à la transition du
système agricole et alimentaire. 

A travers sept interpellations déclinées
en leviers opérationnels et illustrées par
des exemples éclairants, ce document
synthétise les réflexions du groupe de
travail dont les grands axes sont listés
ci-après. 

Pour faire face au défi de la transition
agricole et alimentaire, il met en lumière
les idées, les points de blocage, les
actions à mettre en place, mais aussi les
initiatives déjà à l’œuvre dans les
territoires, impulsées par les conseils de
développement et potentiellement
réplicables sur l’ensemble du territoire
national. 

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD



Afin d’assurer un approvisionnement adéquat en quantité et en qualité des
territoires, favoriser les circuits-courts, de proximité, en privilégiant
systématiquement les producteurs locaux et les produits issus de l’agriculture
biologique. 

Faciliter l’accès de tous à une alimentation durable et de qualité en
développant une réflexion transversale.
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Reterritorialiser l’alimentation en s’appuyant sur la restauration collective, un
levier important pour accélérer la transition alimentaire.  

INTERPELLATIONS 
ET EXEMPLES

02

Une approche locale pour une alimentation plus saine

Interpellation 1

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD

Favoriser les circuits-courts pour consommer des produits locaux et bio à la
cantine

L’an dernier, le territoire de Mont de
Marsan Agglo a initié la démarche
d’une expérimentation menée dans
trois écoles pilotes afin de privilégier
un approvisionnement en circuits-
courts et bio autant que possible. 

L’objectif ? Des repas approvisionnés
par les producteurs du territoire,
consommer des produits locaux et de
saison, avec au maximum un
intermédiaire.

En cette rentrée 2023,  la collectivité a
décidé de maintenir le dispositif et de
poursuivre ce projet. Afin d’étudier la
ou 

Conseil de développement de Mont de Marsan
Agglo, Nouvelle Aquitaine

ou les suites possibles, une évaluation
est prévue fin 2023 par le groupe de
travail (composé d’élus communautaires
et d’agents de Mont de Marsan agglo). 

INITIATIVE



INITIATIVE

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD
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faciliter l’accès pour tous à une
alimentation durable et de qualité,
sensibiliser les consommateurs aux
enjeux écologiques,
réduire le bilan carbone lié aux
approvisionnements de la
Métropole.

Cette convention se traduit par un
programme d’actions qui prévoit
notamment la mise en œuvre d’un
accompagnement des acteurs locaux
du territoire métropolitain, en vue
d’introduire des produits bio locaux en
restauration collective.

Un partenariat de la Métropole du Grand Paris afin d’augmenter la part de
produits bio et locaux au sein de la restauration collective

protéger l’environnement à travers
le développement d’une agriculture
faible en intrants,
soutenir la création d’emplois
agricoles durables non
délocalisables,
développer les circuits-courts,
accompagner la création de
réseaux de solidarité entre le
territoire métropolitain et son
bassin d’approvisionnement,
protéger le foncier agricole,

La Métropole du Grand Paris a lancé la
deuxième édition de son appel à projets
« Restauration Collective Bio et Locale »
en partenariat avec le Groupement des
Agriculteurs Bio d’Ile-de-France pour
accompagner l’augmentation des
approvisionnements en produits bio et
locaux de la restauration collective. 

Ce partenariat répond aux objectifs
suivants : 

Conseil de Développement de la Métropole
du Grand Paris, Ile-de-France

©Pixabay



Un fonctionnement très hétéroclite
des structures, aussi bien privées
que publiques 
Des difficultés à connaître et à
faire respecter la loi EGALIM pour
les mairies pour la restauration
collective dans les établissements
scolaires 
Une forte augmentation des coûts
des matières premières et des
coûts de production 

Comment mieux manger pour mieux
grandir, mieux guérir, mieux réfléchir,
mieux vieillir ? Produits locaux,
circuits-courts, bio, législation... qu’en
est-il sur le territoire de Sète
Agglopôle Méditerranée ? Comment
encourager les orientations vertueuses
et les expériences innovantes ?  

En lien avec le projet alimentaire
territorial du Syndicat mixte du bassin
de Thau, le Conseil de développement
a lancé plusieurs enquêtes croisées
sur ces sujets. Les premiers constats
territoriaux sont les suivants :  

16

La restauration collective en partenariat avec le projet alimentaire territorial : 
questionnaire commun et premiers constats

Des difficultés à recruter du
personnel compétent et motivé 
Un impact fort du politique

Un diagnostic de la restauration
collective est prévu pour ce dernier
trimestre 2023, suivi de la rédaction
d’une charte à destination des élus et
des professionnels pour améliorer
leurs cantines avec des propositions
concrètes (concertations, formations,
mise en commun de solutions, ateliers
et tables-rondes). 

Conseil de développement de Sète Agglopôle
Méditerranée, Occitanie 

INITIATIVE
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Sur la base des données mises à
disposition par l’Education nationale,
nous avons réalisé une cartographie
des établissements scolaires à
l’échelle de chaque intercommunalité.
Leur localisation, mais aussi une
meilleure connaissance des effectifs,
permet par exemple d'avoir une idée
du

du nombre de repas à produire et à
distribuer chaque jour.

Cette carte et ce graphique réalisés
avec l’aide de TaDatum sont
disponibles dans l’Observatoire
territorial et citoyen porté par la
Coordination nationale des Conseils de
développement.

©Observatoire territorial et citoyen, CNCD, 2023

OUTIL

L'apport de la donnée pour appréhender l'enjeu de la restauration scolaire
dans les territoires

Cartographie des établissements scolaires 
de la communauté de communes 

de la Dombes

Répartition des établissements scolaires 
par commune et par type

Communes Collège

Ecole maternelle 

Lycée

Ecole élémentaire
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Grenoble-Alpes
Métropole

Grésivaudan

Saint-Marcellin 
Vercors Isère

Pays Voironnais

INITIATIVE

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD
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Favoriser l’accès de tous à des aliments locaux et sains. Pour ce faire,
encourager les démarches innovantes comme l’instauration de paniers
solidaires ou la mise en place d’une sécurité sociale alimentaire. 

Lutter contre la précarité alimentaire

Expérimentation autour de la mise en place d’une Sécurité Sociale
Alimentaire dans le cadre du Projet Alimentaire inter-Territorial (PAiT) de la
région Grenobloise 

Le PAiT est composé du Réseau des
Conseils de développement de la
Grande région Grenobloise, de six
territoires (Grenoble-Alpes Métropole,
Grésivaudan, Pays Voironnais, Saint-
Marcellin Vercors Isère, Trièves, le ville
de Grenoble) de deux parcs naturels
régionaux (Chartreuse et Vercors), de
la Chambre d’Agriculture de l’Isère, et
de l’Espace Belledonne.

L’ensemble des partenaires du PAiT ont
priorisé la mise en place d’une Sécurité
Sociale Alimentaire dont l’idée est que les
personnes en difficulté financière puissent
s’approvisionner en produits locaux et
sains

sains en payant grâce à une carte, à
hauteur de leurs moyens, et qui ne
stigmatise pas les populations en
difficulté. 

Réseau des Conseils de développement
de la région Grenobloise, Auvergne Rhône-Alpes

©Getty Images Signature
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La Caisse Alimentaire Commune : une initiative pour un accès digne à une
alimentation suffisante et de qualité 

Depuis deux ans, habitants et
organisations de Montpellier
Métropole inventent de nouvelles
formes de solidarité alimentaire à
travers le comité citoyen de
l’alimentation dont la mission est de
faire vivre la démocratie et la mixité
pour se réapproprier les enjeux autour
de l’accès à une alimentation de
qualité. 
C’est ainsi qu’est née la Caisse
Alimentaire Commune, qui a pour but
de lutter contre les inégalités, de
développer de la solidarité et de
nourrir les personnes dans le respect
de leur santé, de l’environnement et
du travail des producteurs, en les
rémunérant au juste prix. Lancée en
janvier 2023, cette caisse basée sur
des fonds publics et privés, permet à
près de 350 citoyens de s’alimenter
de manière saine et durable. Le
principe ? Chacun cotise en fonction
de 

de ses moyens et reçoit en retour un
budget alimentaire de 100 € par mois
en monnaie alimentaire, la MonA à
dépenser dans une trentaine de lieux
conventionnés. Cette monnaie
s’appuie sur les outils et compétences
de la Graine, monnaie locale de
l’Hérault. 
Depuis septembre 2022, les membres
des conseils de développement de
Sète et de Montpellier, accompagnent
et soutiennent cette initiative
expérimentale. 

Conseils de développement de Sète Agglopôle
Méditerranée et Montpellier Méditerranée

Métropole, Occitanie

©Julien Revenu - Terre Nourricière 
pour Territoires à Vivre-s

INITIATIVE
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Montpellier
Méditerranée

Métropole

Sète Agglopôle
Méditerranée
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Garantir une alimentation saine et de qualité pour toutes et tous, et lutter
contre le gaspillage alimentaire en faisant le lien entre filières agricoles et
associations d’aide alimentaire. 

L’exemple de la création d’une antenne Solaal sur le Pays d’Arles

De 2019 à 2022, le Conseil de
développement du Pays d’Arles a
travaillé sur la thématique de
l’alimentation et a débattu sur  « une
alimentation de qualité pour toutes et
tous ». 

Dans ce cadre, un état des lieux de
l’agriculture du territoire ainsi que des
problèmes pour accéder à une
alimentation de bonne qualité, a été
réalisé. Les travaux ont été conclus
par plusieurs préconisations dont une
centrée sur la lutte contre le gaspillage
alimentaire et contre la destruction
des produits agricoles. 

Cette préconisation a débouché sur la
création d’une antenne Solaal tout
d’abord sur le Pays d’Arles, puis sur
toute la Région Sud Paca.

L’association Solaal communique sur le
don agricole et le facilite. Elle permet
d’approvisionner les associations en
produits frais avec l’objectif que
chacun puisse avoir accès à une
alimentation de bonne qualité
nutritionnelle. 
Depuis sa création en 2021, 406
tonnes de produits frais ont été
collectés, ce qui représente 812 000
repas distribués.  

Conseil de développement du Pays d’Arles,
Provence-Alpes-Côte d’Azur

www.solaal.org

INITIATIVE
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Inciter les entreprises à venir en aide aux associations d’aide alimentaire dans
le cadre de leurs politiques RSE (responsabilité sociétale des entreprises). 

Mettre en œuvre les moyens pour toucher et mobiliser les publics, avec une
attention particulière pour ceux qui ne se sentent pas concernés ou ne sont
pas encore touchés par le sujet. 

https://www.solaal.org/
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La Couveuse Shake Mama : un restaurant solidaire et inclusif,
d’accompagnement à l’entrepreunariat 

Shake Mama est un projet innovant
qui vise à soutenir l'inclusion sociale
des femmes du quartier de La Mosson
dans le nord-ouest de Montpellier, en
créant une couveuse d'entreprise et
un Tiers-Lieu coopératif. Cette
couveuse solidaire a pour objectif de
faire converger des initiatives
entrepreneuriales et associatives pour
l'autonomisation des femmes des
quartiers prioritaires de la ville. 

En outre, Shake Mama veut offrir un
laboratoire de cuisine et un espace de
restauration inclusif et accessible à
tous, permettant aux clients de
dégusyter

déguster les préparations culinaires
des femmes du parcours.

Une formation gratuite est également
proposée. Elle a pour objectif d’aider
les femmes qui souhaitent créer leur
entreprise de cuisine en leur
apprenant les gestes techniques,
l'organisation et l'hygiène en cuisine. 

Elles reçoivent également une
formation en création d'entreprise, y
compris l'étude de marché, le business
plan, l'élaboration des prix et les
différents statuts d'entreprise, ainsi
qu'un soutien socioprofessionnel.

Pour plus d'informations, consultez le document complet

INITIATIVE
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©Getty Images

https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2023/09/dossier-presse-shake-mama-sete-restaurant-inclusif-solidaire.pdf


CONTRIBUTION
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Participation au débat du Conseil National de l’Alimentation : la contribution
du conseil de développement de la métropole du Grand Nancy sur la
précarité alimentaire 

Conseil de développement durable
du Grand Nancy, Grand Est

Pour plus d'informations, consultez le document complet

Améliorer l’aide alimentaire en
adéquation avec le besoin des
personnes (plafonner les denrées
de première nécessité, valoriser le
bénévolat, donner le choix des
denrées et du lieu d’achat,
décloisonner les politiques
publiques pour que l’aide aux
producteurs bénéficient aussi aux
précaires…) 

En janvier 2022, le CNA (Conseil
National de l’Alimentation) a sollicité
les conseils de développement pour
animer des débats et contribuer à ses
travaux sur la précarité alimentaire.
Plusieurs conseils de développement
ont pris part à la démarche afin de
recueillir la parole des citoyen∙nes
dans leur territoire. 

Dans ce cadre, le Conseil de
développement du Grand Nancy a
organisé deux ateliers au cours
desquels plusieurs propositions ont
émergé : 

Développer des initiatives qui soient
complémentaires à l’aide alimentaire
(jardins partagés, achats en commun,
amélioration de la communication
sur les initiatives locales d’aide
alimentaire, développement des
cuisines partagées…)
Faciliter la participation des
personnes concernées (coconstruire
des solutions, mieux identifier les
personnes en situation de précarité
alimentaire…). 

Les restitutions des débats ont été
transmises au CNA qui, après analyse,
a rendu son avis final « Prévenir et
lutter contre la précarité alimentaire »
en octobre 2022. 

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD

Promouvoir la démocratie alimentaire et le rôle des conseils de
développement pour garantir à tous un accès équitable à une alimentation
saine et de qualité.

Associer les conseils de développement au débat

Solliciter directement les conseils de développement et s’appuyer sur leur
capacité à mobiliser pour territorialiser les débats. 

https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2022/03/contribution-precarite-alimentaire-c3d-grand-nancy.pdf
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L’Ordonnance verte : un dispositif pour limiter l’exposition aux perturbateurs
endocriniens pendant la grossesse 

Dans le cadre de la lutte contre les
perturbateurs endocriniens, néfastes
sur la santé humaine et à l’origine de
troubles divers (troubles de la
croissance, neurologiques, de la
reproduction...) la Ville de Strasbourg
propose le mise en place du dispositif
« Ordonnance verte ». 

Toutes les femmes qui habitent la ville
de Strasbourg peuvent bénéficier de
ce dispositif qui comprend des
ateliers de sensibilisation aux
perturbateurs endocriniens, et la mise
à disposition d’un panier de légumes
issus de l’agriculture biologique et de
circuit-court chaque semaine. 

https://www.strasbourg.eu/ordonnance-verte

Face à l’influence des lobbies agroalimentaires contre les campagnes de santé
publique, mettre plus en avant les produits bio, locaux, éthiques et peu
transformés. 

L’alimentation étant un facteur important des inégalités de santé dès le début
de la vie, donner une attention particulière à l’alimentation de la femme
enceinte, déterminante pour le capital santé de l’enfant, particulièrement
vulnérable à une alimentation malsaine et aux polluants tels que les
perturbateurs endocriniens.  

INITIATIVE

Adapter les menus des cantines en cohérence avec les messages de santé
publique du Programme national nutrition santé (PNNS) : alimentation plus
végétale (5 fruits et légumes par jour, plus de légumineuses et de céréales
complètes), réduction du sucre, du sel et des mauvaises graisses, et plus de
produits issus de l’agriculture biologique. 

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD

Diminuer la présence de distributeurs automatiques dans lesquels sucreries
et gâteaux sont majoritaires en les remplaçant par des fruits par exemple. 

Communiquer sur les relations de cause à effet entre alimentation de
mauvaise qualité, augmentation des maladies (obésité, diabète, cancer,
allergies…) et perturbation de la santé mentale. Faire connaître les travaux
existants les mettant en lumière.

L'alimentation, un enjeu de santé publique

Mettre également en évidence les effets des pollutions agricoles (pesticides,
engrais) sur la santé. 

Lutter contre l’alimentation industrielle, ultra transformée, dont les produits
contribuent à l’augmentation des maladies chroniques. Privilégier les produits
locaux, souvent plus frais, plus nutritifs et moins exposés aux processus de
transformation industrielle.

https://www.strasbourg.eu/ordonnance-verte


Multiplier les actions de sensibilisation auprès des citoyens pour en
faire des acteurs clés de la transition vers des systèmes alimentaires
plus résilients et durables.
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Promouvoir des actions de sensibilisation dans les établissements scolaires
en imaginant des modules pédagogiques pour toucher les enfants mais aussi
leurs parents.

Sensibiliser le grand public dès le plus jeune âge

Sensibiliser enfants et parents : les bonnes pratiques initiées sur le territoire
d’Erdre et Gesvres

Réaliser des animations en classe.
À titre d’exemple, dans la
commune de Fay de Bretagne, 3
classes du CE2 au CM2 ont
participé à des animations sur la
sensibilisation à l’alimentation et à
la lecture d’étiquettes de produits
alimentaires. 

Organiser une visite de ferme pour
les élèves et y inviter les parents
d’élèves.

Dans l’une de ses contributions, le
Conseil de développement d’Erdre et
Gesvres liste les bonnes pratiques
pour mettre en place une démarche
pédagogique auprès des élèves mais
aussi de leurs parents : 

Conseil de développement d’Erdre et Gesvres,
Pays de la Loire 

Pour aborder la question de la
production des produits, de leur
coût, transport ou encore origine,
proposer de photographier le
retour des courses. 

Pour plus d'informations, consultez le document complet

Mobiliser les clubs sportifs, de bons vecteurs pour faire passer des messages
auprès des enfants et de leurs parents.

Insister sur les bénéfices de l’agriculture biologique tant sur la plan de la santé
(pas de pesticides chimiques, limitation des antibiotiques en élevage...) que
sur l’environnement (moins de pollutions, amélioration de la fertilité des sols,
préservation de la biodiversité...).

Interpellation 2

INITIATIVE
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https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2023/08/cantine-et-si-on-mettait-les-petits-plats-dans-les-grands.pdf


leur production, ainsi que les horaires
d’ouverture de la vente à la ferme. 
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Créer un annuaire des producteurs locaux sous forme papier et le distribuer
aux habitants du territoire et/ou créer une plateforme numérique pour les
recenser.

Informer pour modifier les comportements alimentaires

Du producteur au consommateur, valorisation des circuits-courts sur le
territoire des Coëvrons 

Le Conseil de développement des
Coëvrons est à l’initiative d’un
document qui recense les producteurs
locaux sur son territoire. 

Ce document comprend une carte
permettant de localiser les
producteurs locaux sur le territoire par
type (fruits et légumes, viande,
céréales, produits laitiers) et un
annuaire listant les coordonnées de
chacun des producteurs, le détail sur
leur 

Conseil de développement des Coëvrons,
Pays de la Loire

Pour plus d'informations, consultez le document complet

Sensibiliser aux temps liés à l'alimentation en valorisant les temps consacrés à
la préparation des repas, moment de partage dans la famille par exemple.

Déconstruire les idées reçues sur le prix des produits biologiques, notamment
en pensant à la saisonnalité et à la composition de l'assiette. Intégrer
également l'impact carbone et le coût sur l'environnement et la santé. 

Informer et sensibiliser aux bienfaits sur la santé et l’environnement d’une
consommation moins importante de viande, mais de qualité supérieure et
produite localement.

INITIATIVE
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https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2023/08/annuaire-producteurs-coevrons.pdf
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Informer et sensibiliser pour faire changer certaines habitudes alimentaires :
l’exemple « d’Algues au rythme »

En mars dernier, le Conseil de
développement de Sète Agglopôle
Méditerranée, en lien avec le syndicat
mixte du bassin de Thau (SMBT), a
organisé une journée riche en
échanges intitulée « Algues au rythme »
afin de tenter de changer la perception
de l’algue dans les esprits, et de
sensibiliser les citoyens à leurs vertus
et usages. Le but de cette journée était
aussi d’apporter des connaissances
scientifiques, économiques et sociales
sur le sujet, et d’amorcer une réflexion
sur la possibilité d’une filière « algues »
dans le bassin de Thau.

Des ateliers de cuisine destinés à des
étudiants et élèves, un atelier
découverte de l’aire éducative du
Lycée

Conseil de développement de Sète
Agglopôle Méditerranée, Occitanie

Lycée de la mer, ainsi que des
conférences réunissant chefs, patrons
de start up, étudiants ou encore
professionnels de la mer, sont venus
ponctuer la journée. L’événement s’est
terminé par une dégustation des
préparations effectuées le matin
même dans le cadre des ateliers de
cuisine. 

Pour plus d’informations, consultez le document complet

INITIATIVE

Déconstruire également les idées reçues sur certains aliments très peu
consommés, pourtant bénéfiques pour la santé et l’environnement. 

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD
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https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2023/09/algues-au-rythme-de-thau-5-avril-2023-et-perspectives-cd-sete.pdf
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S'appuyer sur les conseils de développement qui ont la capacité de mobiliser
la population locale et peuvent encourager l'appropriation des enjeux liés à
l'alimentation durable.

Soutenir l’organisation d’événements et d’initiatives locales

Le Mois de la transition alimentaire 

Dans le cadre du PAiT (Projet
Alimentaire inter-Territorial) de la
région Grenobloise, un mois de la
transition alimentaire est organisé
chaque année à la rentrée sur le
territoire, et met la question
alimentaire au cœur de la transition
écologique. 

A travers l’organisation de conférences,
débats, ateliers ludiques et visites, cet
événement permet de mettre en
lumière les actions réalisées localement.
L’objectif est de soutenir l’évolution des
comportements alimentaires en vue de
prat

pratiques saines, responsables et
solidaires, en se concentrant sur les
plus jeunes et les plus vulnérables. 

Sensibiliser le grand public en donnant une attention particulière aux
personnes qui n'ont pas conscience de ces enjeux et qui sont éloignées de
l'information, à travers la mise en avant des initiatives citoyennes. 

Organisée chaque année au mois de
septembre, La Fête des Possibles
recense plusieurs centaines
d’événements afin de valoriser les
initiatives citoyennes et les
réalisations portées par des individus,
des associations, des collectivités et
des entreprises dont le mot d’ordre
est la c

est la construction d’une société plus
durable, humaine et solidaire.

Un portail web a été mis en place pour
recenser l’ensemble des rendez-vous
organisés et permettre à chacun de
proposer un nouvel événement.

La Fête des Possibles

https://fete-des-possibles.org/

Réseau des Conseils de développement
de la région Grenobloise, Auvergne Rhône-Alpes

INITIATIVE

OUTIL
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Grenoble-Alpes
Métropole

Grésivaudan

Saint-Marcellin 
Vercors Isère

Pays Voironnais

https://fete-des-possibles.org/
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Nouer des partenariats et promouvoir des actions de coopération
avec l’ensemble des acteurs de la filière, en incluant les conseils de
développement.

Rechercher des partenariats entre le conseil de développement et les
structures agissant sur le territoire : les chambres d'agriculture, les CUMA
(Coopératives d'Utilisation de Matériel Agricole), les entreprises
d'approvisionnement, les agriculteurs, les associations (environnement, santé,
consommateurs) mais aussi avec la collectivité et les élus.  Le conseil de
développement n’étant pas un spécialiste, il peut jouer le rôle de catalyseur. 

Coconstruire des solutions

Provoquer des rencontres notamment en renforçant le lien entre agriculteurs
et consommateurs.

Faire travailler des acteurs aux intérêts différents mais complémentaires. 

Favoriser la mise en réseau des acteurs de l’éducation à l’alimentation saine. 

Interpellation 3

Démarche du Conseil de développement du Grand Nancy sur l’alimentation
durable  

Dans le cadre de son autosaisine sur
l’alimentation durable, des échanges
ont été programmés avec les acteurs
de la filière, les élus en charge de
l’alimentation, et les associations en
vue d’améliorer les propositions
locales. 

Cette réflexion est également co-
animée avec Frugali, cabinet de
conseil en pratiques durables,
consommation et achats durables et
transition alimentaire. Aux côtés du
conseil de développement, le cabinet
travaille

travaille à la définition d’une feuille de
route, afin de modifier l’alimentation,
du producteur au consommateur dans
le territoire. 

Conseil de développement durable 
du Grand Nancy, Grand Est 

INITIATIVE
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soutenir le développement d’une
agriculture urbaine durable, en lien
avec les terres agricoles voisines ; 
rapprocher les producteurs des
consommateurs et valoriser les
produits locaux ; augmenter
l’approvisionnement bio et local
dans les restaurations collectives ;
œuvrer pour la lutte contre  le
gaspillage alimentaire et le
recyclage des déchets. 

collectif pour augmenter la résilience
alimentaire du territoire, et pérenniser
les démarches engagées sur le
territoire associant l’ensemble des
acteurs du système alimentaire de
l’amont à l’aval.

Les premières orientations du PAM
sont les suivantes : 

Une démarche de coconstruction du Plan Alimentation Métropolitain (PAM)
de la Métropole du Grand Paris

La démarche d’élaboration du Plan
Alimentaire Métropolitain (PAM) a été
engagée en 2022 et associe les 131
communes de la Métropole du Grand
Paris, les six Projets Alimentaires
Territoriaux (PAT) du territoire, ainsi
que ses six partenaires sur les
questions alimentaires et agricoles :  la
Chambre d’agriculture d’Ile-de-
France, le Groupement d’Agriculteurs
Bio Ile-de-France, la Safer de l’Ile-de-
France, la Coopérative Bio d’Ile-de-
France, l’Association française
d’agriculture urbaine professionnelle
et la Chaire Agricultures Urbaines
d’AgroParisTech, en lien avec le
conseil de développement et les
collectivités et acteurs des PAT
franciliens.

Le PAM aura vocation à coordonner et
accopagner les politiques alimentaires
locales portées par les Maires et
Présidents de territoire en lien étroit
avec les autres échelons de
gouvernance. Il permettra également
de faciliter le partage d’expériences
entre acteurs, renforcer les
coopérations, structurer un espace de
dialogue et d’accompagnement
collectif

Conseil de Développement de la Métropole
du Grand Paris, Ile-de-France

INITIATIVE
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Reconnaître le conseil de développement en tant que partenaire pour
contribuer aux débats et réflexions, et non comme un obstacle. Pour être plus
crédibles, il est important que les conseils de développement se forment sur
l’agriculture locale et le lien entre agriculture, environnement, santé. 

Mettre les conseils de développement au cœur du dispositif de concertation  

Renforcer le rôle des conseils de développement dans les circuits de décision.
Valoriser son rôle de médiation et sa capacité à mobiliser et donner la parole
aux acteurs du territoire. S’appuyer sur les conseils de développement pour
encourager le dialogue et favoriser les partenariats. 

Multiplier les contacts avec d’autres acteurs du territoire (conseil
départemental, CAF, ARS, CPAM…) en s'appuyant sur les conseils de
développement. Lieux de dialogue et de concertation entre les différentes
parties prenantes, les conseils de développement offrent un espace propice à
la discussion, échange d'idées et recherche de consensus, qui favorise la
collaboration entre acteurs locaux et permet de construire des stratégies
communes.

Valoriser le rôle « pont » du conseil de développement entre l’ensemble des
acteurs concernés, dont certains sont parfois exclus du débat. 

Promouvoir la coordination et le partage entre conseils de développement et
faire de la trans-territorialité un levier d’action. 

©pixelshot
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Associer les conseils de développement aux projets alimentaires
territoriaux.

S’appuyer sur les données de l’Observatoire territorial et citoyen, outil
développé par la Coordination nationale des conseils de développement en
partenariat avec TaDatum, pour repérer les conseils de développement
concernés par un projet alimentaire territorial, et qualifier leur engagement et
les actions déployées. 

Etablir un diagnostic de la participation actuelle des conseils de développement 

Pour identifier les conseils de
développement potentiellement
impliqués dans les projets
alimentaires territoriaux (PAT), nous
avons produit une carte inédite. Elle
permet de croiser les périmètres des
conseils de développement et les
périmètres des 371 PAT recensés. 

Pour aller plus loin dans la démarche et
comprendre la nature de l’engagement
des conseils de développement dans
les PAT, nous avons entamé la
constitution d’une base de données et
d’informations sur les actions déjà
menées par les conseils de
développement. 

©Observatoire territorial et citoyen, CNCD, 2023

La carte des projets alimentaires territoriaux (PAT) de l'Observatoire
territorial et citoyen

Cartographie des projets
alimentaires territoriaux et des 

conseils de développement

Répartition des PAT cartographiés 
par type de porteur

Conseil de développement

Parc naturel régional (PNR)

Département

Commune

EPCI PETR Parc naturel régional (PNR)

Département

CommuneEPCI

PETR

11 %
(36)

9 %
(30)

7%
(22)

7 %
(22)

66%
(216)

Interpellation 4
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Grenoble-Alpes
Métropole

Grésivaudan

Saint-Marcellin 
Vercors Isère

Pays Voironnais

Réseau des conseils de développement 
de la région Grenobloise, Auvergne Rhône-Alpes

Pour plus d'informations, consultez le document complet

Le Réseau s’est particulièrement
investi dans le PAiT en participant à
tous les comités de pilotage aux côtés
des élus et représentants des autres
partenaires du PAiT, et a pu disposer
d’une voix, au même titre que les élus.
Certaines de ses propositions sur la
santé et l’urgence des transitions ont
pu être partiellement entendues. 
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Composés de membres issus de divers secteurs, les conseils de
développement permettent de garantir une représentation équilibrée des
intérêts et une prise en compte des besoins spécifiques de chaque groupe
d’acteurs (agriculteurs, consommateurs, acteurs économiques locaux…). 

Encourager la participation des conseils de développement

Le Projet Alimentaire inter-Territorial (PAiT) de la région grenobloise 

Le Réseau des Conseils de
développement de la Grande région
Grenobloise fait partie du comité de
pilotage du PAiT. 

Le PAiT s’articule autour de plusieurs
enjeux majeurs tels que
l’accompagnement au changement de
pratiques en restauration collective
(programme de formations) et au
changement des comportements
alimentaires. Les acteurs du PAiT ont
également travaillé à la modélisation
d’un scénario souhaitable pour
l’agriculture en 2050 répondant aux
thématiques suivantes : les grands
enjeux climatiques, le contenu de
l’assiette, la production animale et
végétale.

©Hélène Rival, 2019

https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2023/09/presentation-pait-cd-region-grenobloise.pdf
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S'appuyer sur leur expertise, leurs connaissances, et leur compréhension
approfondie des enjeux locaux, un atout majeur pour identifier les pratiques
agricoles, les contraintes et les opportunités liées à la transformation du
système alimentaire. 

démocratie alimentaire qui ont été
privilégiées et qui vont faire l’objet
d’approfondissements. 

Durant cette autosaisine, et dans le
cadre de l’élaboration du PAM, lors de
la phase des ateliers de concertation,
le CoDev a apporté ses propositions
d’orientations et d’actions  sur deux
thématiques : les coopérations à
mettre en place, notamment entre
l’urbain et le rural, et la précarité
alimentaire.
Actuellement, le secrétariat du CoDev
participe au Comité de Suivi du PAM.

L’apport du Conseil de Développement de la Métropole du Grand Paris dans
le Projet Alimentaire Métropolitain (PAM)

Le Conseil de Développement de la
Métropole du Grand Paris s’est
autosaisi du sujet de l’alimentation et
de l’agriculture avant même que la
démarche d’élaboration du PAM ne
démarre officiellement. L’axe de travail
choisi  : les coopérations à mettre en
place par la Métropole au sein de la
région Ile-de-France voire au-delà, sur
sa stratégie agro-alimentaire. En effet,
le territoire de la métropole ayant une
urbanisation très dense, il n’y a
quasiment aucune production agricole
en son sein.  

Plusieurs sujets ont été abordés
comme les relations rural-urbain, la
restauration collective, l’organisation
des marchés et ses supports
logistiques, ou encore les outils
d’animation et d’aide à l’éducation
alimentaire et à la lutte contre le
gaspillage. Mais ce sont les questions
de précarité alimentaire et de
démocratie Conseil de Développement de la Métropole

du Grand Paris, Ile-de-France

INITIATIVE
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Vallée ainsi qu’au comité de pilotage
depuis mars 2021. 
Le Conseil de développement a donc
travaillé sur diverses propositions en
amont de la mise en place du projet
alimentaire territorial sur son territoire. 
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Se positionner en amont du projet alimentaire territorial, l’exemple du conseil
de développement de Baugeois Vallée

Le Conseil de développement de
Baugeois Vallée s’est saisi du sujet de
l’alimentation depuis sa création en
2018 à travers le travail sur le PCAET
(Plan Climat Air Énergie Territorial) et
le projet de territoire de Baugeois
Vallée. Puis, un groupe de travail
thématique s’est constitué dès
l’automne 2019, avec des rencontres
d’autres territoires et acteurs locaux
sur le sujet. Une soirée-débat a ainsi
été organisée sur le thème de
l’alimentation locale et de la
restauration collective en décembre
2019. Le Conseil de développement a
également participé à toutes les
réunions proposées par Baugeois
Vallée

Conseil de développement de Baugeois Vallée,
Pays de la Loire

Pour plus d'informations, consultez le document complet

INITIATIVE

Favoriser le dialogue entre conseils de développement, services de la
collectivité et élus, dont le rôle est essentiel dans la mise en place, le soutien
et la pérennité des projets alimentaires territoriaux. 

Les élus, plus ou moins présents dans
les groupes de travail selon les sujets,
ont toujours été informés de
l’avancement du PAT. Ils sont
également très sollicités pour les
délibérations, les demandes de
cofinancements, ou encore pour les
prises de décisions.

La concertation au cœur du projet alimentaire territorial du Pays de Grasse  

Dès le lancement du projet alimentaire
territorial, les échanges entre services,
direction, et élus ont été importants.
Le Conseil de développement a été
rapidement sollicité pour participer
aux réflexions et aux ateliers
d’élaboration du PAT. Les relations
avec la collectivité étant très bonnes,
les discussions entre gouvernance
politique et conseil de développement
ont été facilitées. Garant de la qualité
du travail effectué en comité
technique et comité de pilotage, les
réflexions et plans d’actions produits
ont été transmis au Conseil de
développement, qui s’est engagé en
retour à participer aux travaux de la
communauté d’agglomération.  

Conseil de développement du Pays de Grasse,
Provence-Alpes-Côte d'Azur

INITIATIVE
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https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2023/08/contribution-alimentation-baugeois-vallee.pdf
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Territorialiser l'agriculture au regard des besoins du territoire.

En s’appuyant sur les données publiques mises à disposition, faire un état des
lieux des pratiques et des activités agricoles dominantes sur l'ensemble du
territoire national. 

Appréhender les enjeux de son territoire à l’aide de la donnée 

Mettre à disposition de tous des données accessibles et directement
exploitables à travers cartes et graphiques permettant d’ouvrir les débats et
de questionner de nouveaux modèles agricoles plus résilients. 

Fruits des réflexions, des expériences
et des initiatives partagées avec les
participants du groupe de travail  
Alimentation et agriculture, nous avons
constitué un socle de données
agricoles qui sont accessibles dans
l’Observatoire territorial et citoyen. 

Notre objectif ? Mettre à disposition de
tous des informations et des données
sur la production agricole effective
d’un territoire, permettant par exemple
d’orienter et d’adapter les réponses au
projet alimentaire territorial. 

©Observatoire territorial et citoyen, CNCD, 2023

Les premiers traits d’un portrait agricole disponibles pour toutes les
intercommunalités 

Cartographie des parcelles agricoles 
de la commune de Pérignac

L'exemple de la communauté de communes de la Haute-Saintonge 

Évolution des surfaces par groupe 
de cultures entre 2015 et 2021

Autres céréales

Tournesol

Colza

Autres oléagineux

Gel (surfaces gelées
sans production)

Protéagineux

Légumineuses à grains

Autres cultures
industrielles

Vergers

Fruits à coque

Vignes

Légumes ou fleurs

Divers

Plantes à fibres

Interpellation 5

OUTIL

Fourrage
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Accompagner l’évolution des filières agricoles. 

Accompagner les acteurs qui œuvrent pour adapter les systèmes agricoles actuels 

Travailler sur des plans de sensibilisation à la conversion en allant à la
rencontre des agriculteurs pour leur parler de conversion (totale ou partielle).
Identifier également les freins et/ou les leviers d’action pour le développement
d’une agriculture viable et vivable. 

Connaître les producteurs en maraîchage pour mieux les aider : enquête sur
le terrain et visite d’exploitations

Le Conseil de développement de Sète
Agglopôle Méditerranée s’est intéressé
au développement d’une agriculture
durable et vivable sur le territoire. Pour
mieux comprendre la situation des
producteurs en maraîchage, plusieurs
rencontres ont été organisées avec
des professionnels ayant des parcours
et des réalités diverses. 

Ces échanges ont permis de soulever
certaines problématiques qui
nécessitent une réponse et des
propositions comme la fragilité des
exploitations, urbanisme-foncier et
accès à l’énergie, financements
bancaires et accès aux aides,
transformation des produits agricoles
excédentaires, accès à l’eau, accès à
un compost bio, pas de contacts entre  
la communauté d’agglomération et les
prod

Conseil de développement de Sète
Agglopôle Méditerranée, Occitanie

producteurs, départs en retraite. 

Pour aller plus loin dans la démarche, il
faudrait désormais croiser ces
informations avec le projet alimentaire
territorial et les futures orientations
stratégiques relatives à l’agriculture de
la communauté d’agglomération dans
le but de nourrir le territoire de
manière plus durable, et donc plus
viable pour ses producteurs. 

INITIATIVE
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Faire de la pédagogie et expliquer ce qu’induit l'adaptation des cultures : bien
connaître son territoire, savoir quels sont les produits les plus adaptés, et
limiter l’uniformisation des cultures.

Intervenir dans les lycées agricoles pour motiver les plus jeunes et les
sensibiliser à ces questions. 
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Mettre en évidence les pratiques agricoles qui ne sont pas en adéquation
avec les ressources en eau d’un territoire. Coconstruire des solutions pour les
rendre plus résilientes face au dérèglement climatique, tout en sécurisant la
rentabilité de la production agricole. 

Prendre en compte la disponibilité de la ressource en eau

Encourager les pratiques liées à l’agroécologie à l’échelle locale pour tendre
vers une agriculture plus économe en eau. 

Accompagner les règles du marché public afin de les rendre plus favorables
aux petits producteurs, en permettant aux entrants, aux petits, d’accéder aux
cuisines collectives, sans passer par de grosses centrales qui les écarteraient.

Le rôle de la restauration collective

Encourager la mise en place de plateformes contribuant à rapprocher les
agriculteurs des cantines, et ainsi faire le lien entre l’offre et la demande.

©Pexels©Pexels©CD Sète Agglopôle Méditerranée, 2023
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Des actions pour structurer des débouchés pour l’agriculture locale sur le
territoire d’Erdre et Gesvres 

8 communes accompagnées pour
le suivi et l’aide à la rédaction des
marchés publics 
2 cuisines centrales accompagnées
dans l’approvisionnement en
légumes, légumineuses, viande
bovine, et œufs
Création d’un réseau de cantines
engagées ponctué de 2 à 3
formations par an pour l’échange
de bonnes pratiques 

Dans le cadre de son projet
alimentaire territorial, le service
agriculture, alimentation, forêt de la
communauté de communes d’Erdre et
Gesvres propose différentes actions
pour la structuration de débouchés
pour l’agriculture locale. Parmi les
actions proposées, l’accompagnement
de la restauration collective avec : 

Conseil de développement d’Erdre et Gesvres,
Pays de la Loire 

5 communes ont participé à
l’observatoire des coûts de
fonctionnement 

La restauration personnelle est
également accompagnée (diagnostic
approvisionnement auprès de 10
restaurants, mise en en lien avec des
producteurs d’œufs frais avec visite de
ferme). 

Pour plus d'informations, consultez le document complet

Multiplier et mutualiser les points de ventes directes de plusieurs producteurs
pour diminuer l’impact « transports ». 

Privilégier l’échelle locale

A l’aide du conseil de développement, renforcer la visibilité des différents
circuits de distribution locaux (marchés, ventes directes…).

Encourager les conseils de développement à interpeller les mairies au sein de
leur territoire afin de réaliser un inventaire de ces points de ventes directes. 

INITIATIVE
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https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2023/09/presentation-service-agriculture-et-alimentation-cd-erdre-et-gesvres.pdf


Favoriser l’installation des jeunes agriculteurs dans des modes de production
agroécologique en facilitant la transmission des connaissances et des
compétences. Questionner le rôle de la collectivité dans la gestion de la
transition (départ et anticipation).

Lutter contre la tendance naturelle actuelle caractérisée par un
agrandissement des exploitations, une agriculture intensive et la baisse du
nombre d’agriculteurs (moins 20 % en 10 ans). Les dix années à venir sont
cruciales car près de la moitié des agriculteurs vont prendre leur retraite. 

Transmission d’exploitations : mettre en relation jeunes agriculteurs et futurs
retraités

Au titre du Projet Alimentaire inter-
Territorial (PAiT) et dans le cadre de la
commission agricole du Conseil de
développement du Grésivaudan, un
travail fin et constant a été réalisé
pour répondre à l’enjeu fort des
prochaines années : le renouvellement
des générations en agriculture pour
maintenir une dynamique agricole sur
le territoire. 
Afin de mettre en relation les cédants
et les porteurs de projet, un
accompagnement a été mis en place
ainsi qu’une veille foncière. 

Cette anticipation permet de faciliter
la transmission des exploitations, tout
en évitant la disparition d’un siège
d’exploitation. 

Conseil de développement du Grésivaudan,
Auvergne Rhône-Alpes
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Favoriser la transmission intergénérationnelle des exploitations
agricoles.

Accompagner l’installation des jeunes agriculteurs 

Interpellation 6

INITIATIVE

S’appuyer sur un répertoire de l’installation, base de données sur les cédants
et les candidats pour faciliter leur mise en relation.

S'appuyer sur le Comité Local pour l'Installation (CLI), porté par la chambre
d’agriculture et en lien avec les jeunes agriculteurs locaux, pour faciliter
l'installation et la transmission. Proposer la participation du conseil de
développement à ce comité.

S’appuyer sur les CUMA (Coopératives d’Utilisation du Matériel Agricole), qui
permettent aux agriculteurs de mettre en commun leurs ressources afin
d'acquérir du matériel agricole.

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD
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Accompagner les installations-transmissions pour maintenir les activités
agricoles : l’exemple de la stratégie agricole d’Erdre et Gesvres  

Création d’un comité d’animation
et de suivi des transmissions et
des installations des exploitations
agricoles : TRAJECTOIRE
Sensibilisation individuelle des
futurs cédants
Sensibilisation collective à
l’installation (organisation d’un
café installation, un groupe d’appui
local par an et une matinée info
cédant) 

Dans le cadre de sa stratégie agricole,
la communauté de communes d’Erdre
et Gesvres propose plusieurs actions
dans le but d’accompagner les
installations-transmissions :

Conseil de développement d’Erdre et Gesvres,
Pays de la Loire 

Dans l’objectif de promouvoir les
métiers de l’agriculture, une journée
intitulée « Découverte des métiers de
l’agriculture » à destination des
opérateurs de l’emploi et de leurs
bénéficiaires est également organisée. 

Pour plus d'informations, consultez le document complet

©Getty images

INITIATIVE
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Réserver le foncier disponible aux pratiques agricoles durables pour
garantir la sécurité alimentaire à long terme.

S’appuyer sur les conseils de développement pour favoriser une meilleure
compréhension par les citoyens des enjeux que portent ou pourraient porter
les documents d’urbanisme.

Promouvoir une approche et une compréhension locales des enjeux liés au foncier 

Associer le conseil de développement pour nouer le dialogue et encourager la
collaboration entre les parties prenantes (agriculteurs, institutions publiques,
organisations de la société civile, acteurs du secteur privé) en s’appuyant sur
la diversité de ses membres pour trouver des solutions communes et
durables. 

Mettre en place une préservation accrue du foncier agricole. Soutenir les
initiatives locales et l’installation de nouveaux agriculteurs pour le maintien
d’une agriculture locale. 

Faciliter l’accès au foncier agricole

Interpellation 7

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD

©Pixabay

Elaborer une stratégie foncière agricole pour maintenir les activités agricoles
sur son territoire 

de réfléchir à une stratégie
foncière agricole (maîtrise du
foncier, anticipation), 
de mettre en place une veille
foncière avec Vigifoncier, un
service d’information en ligne
proposé par les Safer permettant
de connaître les projets de vente
de biens sur son territoire, et de
disposer d’indicateurs de suivi et
d’analyse des dynamiques
foncières locales,

Dans le but de maintenir les activités
agricoles de son territoire, la
communauté de communes d’Erdre et
Gesvres (CCEG) propose : 

Conseil de développement d’Erdre et Gesvres,
Pays de la Loire

une animation foncière pour la
reconquête des friches (680 ha de
friches : la CCGE finance 80 % du
montant du défrichage dans la
limite de 1800€/ha. Depuis 2011,
120 ha retournés aux activités
agricoles). 

Pour plus d'informations, consultez le document complet

INITIATIVE

https://conseils-de-developpement.fr/wp-content/uploads/2023/09/presentation-service-agriculture-et-alimentation-cd-erdre-et-gesvres.pdf


INITIATIVE
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l’installation de nouveaux agriculteurs.
 

L’idée est de les soutenir en leur
permettant de tester leur activité avec
la mise à disposition du foncier, mais
aussi du bâti, ou encore du matériel
agricole.  

Les « Champs des Possibles », une coopérative d’activités agricoles et
alimentaires 

Face à la demande croissante des
consommateurs d’Ile-de-France pour
des produits locaux distribués en
circuits-courts et en agriculture
biologique, la communauté
d’agglomération de Cergy-Pontoise et
le Parc naturel régional du Vexin
français, se sont engagés à faciliter
l’instal

Projet alimentaire territorial Cergy-Pontoise
Vexin français, Ile-de-France
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CONCLUSION

SYNTHÈSE ALIMENTATION ET AGRICULTURE - CNCD

Face aux défis du dérèglement
climatique, accélérer la transition du
système alimentaire est primordial pour
garantir l’accès de tous à une
alimentation saine (One Health) et de
qualité, et mettre en place des modèles
agricoles compatibles avec la survie de
notre planète. Pour plus d’impacts cette
transition implique de transformer les
pratiques actuelles, de la fourche à la
fourchette, et des actions concertées à
toutes les échelles, des pouvoirs publics
aux consommateurs. 

A travers leurs actions, les conseils de
développement ont un rôle significatif à
jouer dans cette transition. Ils ont la
capacité de faciliter la participation
inclusive, d’apporter un regard
spécifique sur les politiques publiques,
et de veiller à ce que les intérêts de
chacune des parties prenantes soient
pris en compte, pour une alimentation
plus durable et ancrée dans les
territoires.
Pour cela, ils doivent avoir accès à des
informations précises, actualisées et
transparente

transparentes sur le système alimentaire
français, et plus particulièrement sur la
filière biologique, des informations
nécessaires pour contribuer aux
politiques alimentaires territoriales. 

La collaboration et la coordination entre
décideurs publics et conseils de
développement doit être renforcée. Une
communication plus régulière est en
effet essentielle pour garantir la prise en
compte des recommandations
formulées par le conseil de
développement dans les politiques et
actions concrètes mises en œuvre dans
les territoires. 

Enfin il est primordial de mettre en place
des mécanismes de suivi et d’évaluation
de l’intégration des préconisations
proposées par le conseil de
développement à la collectivité, et d’en
mesurer leurs impacts. Ce suivi
permettrait d’identifier les axes
d’amélioration et les ajustements
nécessaires, et de renforcer la place des
conseils de développement. 

Transitions 
Produits locaux 

Projet alimentaire territorial 

Produits bio

Précarité alimentaire

Conseils de développement

Sensibilisation

Foncier agricole

Circuits-courts

Partenariats

Transmission

Restauration collectiveAgriculteurs

Citoyens
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Conseil de développement
de Bugey Sud

Conseil de développement
de Val d'Yerres Val de Seine

Conseil de développement 
de la Roche-sur-Yon

Conseil de développement
de Grand Chambéry 

Conseil de développement
du Doubs Central

Conseil de développement
du Perche Sarthois

Conseil de développement 
du Pays Barval

Conseil de développement
du PETR Othe Armance

Conseil de développement
de Cagire Garonne Salat
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Espace d’échange de pratiques, de débat et de réflexion pour les conseils de
développement, la Coordination nationale des Conseils de développement œuvre
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